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1 . OBJET DE L’ENQUETE ET CADRE REGLEMENTAIRE 
 

L’enquête publique porte sur la réalisation de sanitaires publics à l’entrée de la plage de Bellangenet, dans 
la bande littorale des 100 mètres, hors espaces urbanisés. 
 
Le code de l’urbanisme prévoit dans son article L121-16 que les constructions ou installations sont 
interdites en dehors des espaces urbanisés, sur une bande littorale de 100 mètres. 
 
Des dérogations sont néanmoins prévues à l’article L121-17 du même code qui dispose que l’interdiction 
prévue à l’article L121-16 ne s’applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services 
publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. La construction de 
sanitaires publics rentre dans le cadre de ces dérogations possibles. La réalisation des constructions, 
installations... mentionné à l’article L121-17 est soumise à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre 1er du code de l’environnement. 
 
La réalisation des sanitaires publics fait l’objet d’un permis de construire soumis à enquête publique au 
titre de l’article L121-17 du code de l’urbanisme 
 
 

2 . PRESENTATION DU PROJET   
(Les illustrations sont extraites du dossier d’enquête) 

 

La commune de Clohars-Carnoët est titulaire du Label Pavillon Bleu depuis plus de 10 ans et à ce titre elle 

se doit d’accueillir les usagers des plages avec plus de confort, une prise en compte du handicap, un visuel 

amélioré et une sécurité sanitaire optimale. La rénovation des sanitaires publics des plages est au 

programme pour atteindre cet objectif. 

 

2.1 Site d’implantation 

La plage de Bellangenet dispose d’un bloc sanitaire qui se trouve sur la parcelle AN 36 (domaine privé de 

la commune) située entre la plage et le boulevard des plages (RD 124). La parcelle est zonée en zone N au 

PLU de Clohars-Carnoët et est incluse en totalité dans la bande littorale des 100 mètres.  
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La localisation sur la plage du bloc sanitaire existant pose des problèmes d’accessibilité en raison de son 

ensablement régulier. Il est par ailleurs source potentielle de pollution de la plage (le débordement des 

eaux usées a déjà conduit à la fermeture de la plage). 

 

La commune a en projet de réaliser toujours sur la même 

parcelle (AN36) un nouveau bloc sanitaire en entrée de 

plage, sur un secteur plus plan et plus éloigné permettant 

de réduire les risques évoqués ci-avant. Le maintien de  son 

positionnement sur la parcelle AN36 entre la plage et le 

boulevard des plages (RD124) répond par ailleurs à des 

questions de sécurité : accès direct depuis la plage sans 

avoir besoin de traverser ce boulevard. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 Le projet de sanitaires 

Le projet de sanitaires est constitué de 4 îlots reprenant l’esthétique de cabines de bains colorées. Il 

comprend plusieurs unités: 

 3 unités de WC 

 1 unité PMR 

 1 unité vestiaire PMR (réponse au label Handicap de niveau 3) et change bébé 

 1 unité pour les lavabos 

 1 unité pour 4 urinoirs 

 

Ces unités sont réparties autour d’une placette réalisée en platelage bois perméable.  
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L’eau pluviale s’écoule par un chéneau entre les unités associées et s’infiltre dans le sol. 

 

Les cabines de bains sont structurellement indépendantes et constituées d’une ossature aluminium et 

d’un revêtement bois peint en extérieur. Le revêtement bois (façades et toitures) est composé de lames 

de bois de 20 cm de large, peinte de couleurs différentes pour un meilleur repère des unités. 

 

Des lave-mains directement accessibles de l’extérieur sans points de contact seront également intégrés 

au bâtiment. 

 

Le dimensionnement de ce nouveau blocs sanitaire est rendu nécessaire par l’importante fréquentation 

de la plage de Bellangenet (jusqu’à 2500 personnes).  

 

Le bloc sanitaire actuel pourrait trouver une autre destination comme par exemple local de stockage pour 

les associations qui pratiquent des activités sportives sur la plage. 

 

 

3 . COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 
 

Le dossier d’enquête mis à disposition du public comporte les pièces suivantes :  

1 – Note de présentation 

2 – Extraits du permis de construire 

3 – Arrêté municipal 

Un registre d’enquête côté et paraphé par mes soins. 

Le dossier déposé sur le site internet de la commune comprend les mêmes pièces à l’exception du registre. 

 

4 . ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

4.1 Phase préalable à l’ouverture de l’enquête 

 

 Désignation du commissaire enquêteur 

A la demande de Monsieur le maire de Clohars-Carnoët, Monsieur le conseiller délégué du Tribunal 

Administratif de Rennes m’a désignée commissaire enquêteur par décision n°22000047/35 du 13 avril 

2022.  

 

 Arrêté municipal n°ARR2022-054 (annexe 1) 

Les modalités pratiques d’organisation de l’enquête publique (période d’enquête, lieu de réception du 

public, nombre de permanences, information de la population…) ont été définies en concertation avec M. 

DUIGOU, adjoint à l’urbanisme à la mairie de Clohars-Carnoët. Ces modalités ont été reprises dans l’arrêté 

municipal n°ARR2022-054 du 11 mai 2022 : 

 Enquête publique du 30 mai 2022 8h30  au 16 juin 2022 17h30 pour une durée de 18 jours 

 Dossier consultable en mairie de Clohars-Carnoët aux jours et heures d’ouverture de la mairie en 
version papier et sur poste informatique, et sur le site internet de la mairie http://ww.clohars-
carnoët.fr/aménagements-travaux/sanitaires-de-bellangenet/ 

http://ww.clohars-carnoët.fr/aménagements-travaux/sanitaires-de-bellangenet/
http://ww.clohars-carnoët.fr/aménagements-travaux/sanitaires-de-bellangenet/
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 Permanence du commissaire enquêteur en mairie de Clohars-Carnoët le jeudi 16 juin 2022 de 13h30 
à 17h30. 

 Recueil des observations sur le registre d’enquête, par courrier adressé à la commissaire enquêtrice 
en mairie de Clohars-Carnoët et par mail à commissaire.enqueteur@clohars-carnoet.bzh 

 Copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition 
du public en mairie et sur le site internet de la commune. 

 
 Réunion avec le maître d’ouvrage, visite du site et paraphe du dossier et du registre d’enquête 

Le 28 avril 2022  j’ai rencontré en mairie de Clohars-Carnoët M. DUIGOU adjoint à l’urbanisme, M. 

ROSSIGNOL adjoint aux travaux et Mmes COADIC et DREANO LE LUHERN. Cette réunion avait pour objet 

de présenter le projet de construction de sanitaires et de valider les différents aspects de la procédure 

afférents à l’enquête. 

Ce même jour, je me suis rendue sur le site projeté pour la construction des sanitaires. Cette visite m’a 

permis de visualiser le bloc sanitaire existant, de m’imprégner de l’environnement et des abords du site 

d’implantation des nouveaux sanitaires. 

Le 16 mai 2022 j’ai visé les pièces du dossier et paraphé le registre d’enquête en mairie de  

Clohars-Carnoët et j’ai constaté l’affichage des avis d’enquête. 

 

 Publicité de l’enquête 

L’information du public concernant la tenue de l’enquête a été réalisée conformément à l’article 7 de 

l’arrêté municipal prescrivant l’enquête publique. 

L’avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête a été publié dans deux journaux locaux, 

rubrique annonce légale, dans les délais réglementaires : 

1er avis : Ouest-France édition des 14-15 mai 2022 et Le Télégramme édition du 13 mai 2022 

2ème avis : éditions Ouest-France et Le Télégramme du 3 juin 2022 

Les avis d’insertion sont joints en annexe (annexe 2). 
  
L’affichage de l’avis d’enquête  a été effectué dans les espaces publics suivants : 

 mairie de Clohars-Carnoët 

 panneau lumineux devant la mairie 

 site des sanitaires de Bellangenet (panneau rigide à l’entrée de la plage) 

 agence postale du Pouldu 

 capitainerie du port du Pouldu et de Doëlan 

 salle de sport + Balafenn 

 salle des fêtes 

 services techniques de Clohars-Carnoët 

 

L’affichage de ces avis a été certifié par Mme LENA, brigadier-chef principale de police municipale. Des 

photos de ces affichages sont jointes en annexe (annexe 3). 

 

L’enquête publique a par ailleurs été annoncée sur le site internet de la commune www.clohars-carnoet.fr 

et sur la page Facebook  de la commune. Les captures d’écran de cette annonce sont jointes en annexe 4. 

 

Les mesures prises démontrent que le public a été largement informé de la présente enquête. 

mailto:commissaire.enqueteur@clohars-carnoet.bzh
http://www.clohars-carnoet.fr/
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4.2 Phase d’enquête publique 

 

 Déroulement de l’enquête 

L’enquête ouverte le lundi 30 mai 2022 à 8h30 et clôturée le jeudi 16 juin 2022 à 17h30, s’est déroulée e  

mairie de Clohars-Carnoët pendant 18 jours consécutifs. 

 

Le dossier d’enquête au format papier et le registre d’enquête ont été tenus à la disposition du public en 

mairie de Clohars-Carnoët aux jours et heures d’ouverture de la mairie. Le dossier d’enquête était 

également consultable sur un ordinateur mis à disposition du public en mairie. 

 

A l’issue de ma permanence du 16 juin, j’ai clos le registre d’enquête à 17h30. 

 

 Bilan de l’enquête 

Aucune personne ne s’est présentée lors de ma permanence le 16 juin 2022 de 13h30 à 17h30. 

Une observation a été consignée sur le registre d’enquête le 13 juin 2022 et 1 mail daté du 7/06/2022 a 

été annexé au registre par mes soins lors de ma permanence.  

L’enquête publique s’est déroulée dans d’excellentes conditions matérielles. La salle mise à ma disposition 

était tout à fait adaptée à la tenue de ma permanence et la gestion de la fréquentation.  

Bien que la commune ait multiplié les lieux d’affichage de l’avis d’enquête et usé de divers canaux 

d’information (presse papier, site internet et page Facebook de la commune), le public a montré très peu 

d’intérêt pour l’enquête.   

 

4.3 Phase postérieur à la période d’enquête 

 

 Communication du procès-verbal de synthèse de l’enquête  

A l’issue de l’enquête publique j’ai dressé procès-verbal de synthèse de l’enquête en application de 

l’article  R123-18 du code de l’environnement. Ce procès verbal doit permettre au responsable du projet 

d’avoir une connaissance aussi complète que possible des préoccupations ou suggestions exprimées par 

le public ayant participé à l’enquête et donner matière, s’il le désire, à produire un mémoire en réponse. 

Ayant échangé avec M. DUIGOU (adjoint à l’urbanisme) et  M. ROSSIGNOL (adjoint aux travaux) à l’issue 

de ma permanence du 16 juin, j’ai adressé le procès-verbal de synthèse au maître d’ouvrage par courrier 

électronique le 20 juin 2022 (annexe5). 

 

 Réception du mémoire en réponse du maître d’ouvrage  

La mairie de Clohars-Carnoët m’a adressé son mémoire en réponse par mail le 27 juin 2022 (annexe 6). 

 

5 . SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

5.1 Synthèse des observations 
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Deux contributions ont été formulées dans le cadre de l’enquête publique. Elles sont reprises 

intégralement ci-après : 

R 1 : Mme BECAM – observation inscrite sur le registre d’enquête 

« Concernant l’ossature aluminium ne fait-elle l’objet que de la toiture ou toute la partie du bâtiment ? 

20% de la population mondiale est allergique au nickel qui un des alliages de l’aluminium. Le 

remplacement d de l’aluminium est-il possible ? » 

M1 : M. BRAQUET M – observation par mail 

« Ca fait bientôt 15 ans que je viens au Pouldu l’été. Si j’avais les moyens j’y viendrais à demeure… 

Excellente idée les nouveaux sanitaires. Et remettre la douche sur la plage, le covid étant derrière nous. 

Très utile pour certains de se rincer des algues urticantes ou autres. » 

Aucune proposition relative à l’aménagement des sanitaires n’est issue de l’enquête publique. 

 

5.2 Questions du commissaire enquêteur 

1 . Raccordement des sanitaires au réseau d’assainissement collectif 

Il est indiqué en p.5 que le bloc sanitaire actuel est source potentiel de pollutin de la plage. Dans 

quelle mesure les nouveaux sanitaires ne seront pas aussi source potentiel de pollution sachant 

qu’ils seront raccordés au même poste de refoulement. 

2 . Disposez vous d’éléments sur le coût de la construction des toilettes. Le coût sera-t-il totalement 

à la charge de la collectivité ou la collectivité pourra-t-elle prétendre à des subventions ? 

3 . Compte tenu de la localisation des toilettes actuelles sur la plage, l’option déconstruction a-t-elle 

été étudiée ?   

 

 

6 . PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DE L’ENQUETE PUBLIQUE ET MEMOIRE EN REPONSE DU MAITRE 
D’OUVRAGE 

 

Les deux observations formulées à l’enquête publique et les trois questions que j’ai posées constituent le 

procès-verbal de synthèse transmis à la commune de Clohars-Carnoët (annexe 5). 

Le mémoire en réponse du maître d’ouvrage m’a été transmis le 27 juin 2022 (annexe 6). Dans ce 

mémoire, le maitre d’ouvrage m’apporte des éléments en réponses aux deux observations et aux 

questions que j’ai posées. 

 

Le 8 juillet 2022 

  

 

Michelle TANGUY, commissaire enquêteur 
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 Annexe 2 : insertion presse 

 Annexe 3 : affichage avis d’enquête et certificat d’affichage 

 Annexe 4 : captures d’écran site internet et page facebook 
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 Annexe 6 : mémoire en réponse 
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Annexe 1 : arrêté municipal 
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Annexe 2 : Parution Presse 
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Annexe 3 : sites d’affichage de l’avis d’enquête et certificat d’affichage 
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Annexe 4 : captures écran site internet et page Facebook de la commune 
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Annexe 5 : procès-verbal de synthèse 
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Annexe 6 : Mémoire en réponse 
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